
c) La concentration de toutes les questions de défense nationale sous 
un seul ministre.

d) Le contrecoup possible des dépenses militaires et de la production 
des armements sur l’activité économique du Canada.

e) Les effets que peut avoir la réduction du budget de la défense sur 
l’embauche.

f) Les programmes relatifs à la recherche et au perfectionnement.

* * *

Le Comité désire adresser ses remerciements sincères à son secrétaire, aux 
membres de la Division des comités, aux autres fonctionnaires de la Chambre 
des communes et à toutes les personnes au Canada et à l’étranger dont la 
collaboration a grandement aidé au Comité à accomplir son travail.
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